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ASTOS 

Ayant eu récemment à me servir de l' 'Αθηναίων πολιτεία d'Aris-
tote, j'ai eu l 'attention attirée par la dernière phrase du cha-
pitre xxvi , rappelant la décision prise par les Athéniens, sur la 
proposition de Périclès, μή μετέχειν της πόλεως ος αν μή έξ άμφοιν 
άστοιν ή γεγονοις (ne participera point à la cité quiconque ne sera 
pas né de deux αστοί). A ce renseignement donné dans la partie 
« historique » de l'ouvrage répond celui <pie l 'auteur répète, en 
termes presque identiques, dans la partie « descriptive » consacrée 
à l 'état des choses de son temps : μετέχουσιν μεν της πολιτείας οί έξ 
αμφοτέρων γεγονότες άστών ( Χ Ι , Ι Ι , I ) . 

On esl d'accord pour traduire, dans ces deux passages, άττοί par 
« citoyens >·. 

Cette interprétation se réclame d'ailleurs de la Vie de Périclès 
par Plutarque, lequel explique (c. 37) qu'après la mort de son fils 
cet homme d 'É t a t découragé s'était retiré des affaires. On le rap-
pela ; son premier soin fut de faire rapporter τον π£ρι των νόθων νόμον, 
ôv αυτός εισενηνόχει πρότερον (la loi sur les bâtards, que lui-même avait 
introduite dans la législation), afin de ne pas laisser éteindre sa 
maison. Car. auparavant , il avait des enfants légitimes (γνησίους) ; 
il avait fait décider μόνους 'Αθηναίους είναι τους εκ δυειν Αθηναίων 
γεγονότας. Mais, privé sur le tard de toute descendance, il obtint de 
pouvoir faire inscrire un bâtard sous son nom. 

La question est de savoir si les deux auteurs avaient sous les 
yeux le texte même de la loi : en tout cas, ils ne l 'auront pas tous 
deux copié, puisqu'ils n'emploient pas exactement les mêmes mots. 

Parlant de la loi à propos de Périclès, Aristote se sert du duel, 
seule forme usitée pour le nombre deux dans les inscriptions 
attiques du ve siècle ; l'expression semble donc prise de l'original. 
Plus loin, il use du pluriel ; c'est qu'à la fin de sa vie ce nombre 
l 'emporte de beaucoup sur le duel, et, cette fois, t ra i tant d'institu-
tions contemporaines, il ne se base plus sur la loi de Périclès, abro-
gée, puis remplacée par une autre analogue, sous l 'archontat d'Eu-
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clide en 403. Quant à Plutarque, compilateur assez libre, la forme 
évoluée δυεϊν venue sous sa plume donne à penser qu'il transcrit 
une source d'époque macédonienne, et citoyen, dans son texte, 
devient « Athénien ». L'expression officielle du ve siècle a dû être 
celle que reproduit 1''Αθηναίων πολιτεία, à savoir άστός. Notons, 
d'ailleurs, qu'au temps d'Aristote le duel n'allait plus se survivre 
que par archaïsme ; il n'est pas parmi les auteurs qui en ont facilité 
l 'étude1. 

L'idée m'est venue d'explorer plus avant la signification précise 
ά'άιτίς. Les t ravaux modernes ne m'y ont guère aidé ; le mot n'est 
même pas relevé dans les tables du Dictionnaire des antiquités de 
Saglio ; la Real-Encyclopédie de Paulv-Wissowa ne lui a pas consa-
cré le moindre article. Parmi les dictionnaires de la langue, le Bailly 
— ressource ordinaire — donne comme deuxième sens : « à Athènes, 
citoyen originaire d'Athènes, p. opp. à πολίτης, citoyen ayant les 
droits politiques (1'άστός n'avait que les droits civils), ou à .ξένος, 
étranger, ou à μέτοικος ». Et le Lexicon, plus récemment réédité, de 
Liddell et Scott2, reprend la même distinction : αστός being one who 
has civil rights only, πολίτης one who has political rights also. 

Cette définition, qui ne doit rien au Thésaurus d'Estienne, paraît 
faire abstraction de ce que nous savons de la loi de Périclès ; elle 
s'appuie, dans les deux répertoires, sur la Politique d'Aristote et 
sur un passage d'Euripide (Med., 223-224) sans portée ; car le choix 
des mots ν paraît déterminé par la prosodie, et d'ailleurs d 'une 
subtilité qui le rend obscur (les traductions Hinstin, Humbert . 
Pessonneaux le laissent énigmatique) : 

ου£' άστ&ν ηνεσ' όστις αυθάδης γεγώς 
πικρός πολίταις έστιν άμαθίας ΰπο. 

Seule, la paraphrase d'Henri Weil8 le situe dans son développe-
ment et le fait comprendre : « indigène aussi doit éviter de blesser 
ses concitoyens en dédaignant de se mêler à eux. » Les poètes four-
nissent une base incertaine en philologie 

1. Cf. A. Cuny, Le nombre duel en grec, 1906. 
2. Je n'ai pu voir le nouveau Passow, complè tement remanié et considérablement élargi 

par Cronert. 
3. Sept tragédies d'Euripide, Paris, 1868, p. 125. 
4. Cette incertitude paraît même ressortir, de façon amusante , d'une comparaison entrç 

différentes éditions du Lexique de Liddell et Scott . Celle de 1869, après avoir renvoyé à 
Démosthène pour opposer αστός à πολίτης, a jouta i t : but (mais) άστος πικρό: πολίταις, 
Eur., Med., 223, semblant indiquer que ce t ex te éta i t un peu gênant pour l'opinion émise. 
P a n s l'édition de 1901, le but a disparu ; on croirait au contraire qu'Euripide fournit un 
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Quant à la Politique d'Aristote, qui consacre d'assez longs déve-
loppements à définir le citoyen et la façon dont s'acquiert le droit 
de citoyen (m, 3 [5]), πολίτης y semble employé de préférence, mais 
pas un passage ne témoigne de quelque intention d'opposer άστος à 
πολίτης, et il faut se garder d'une confusion. Il explique, en effet, 
que tous les peuples n 'ont pas mêmes exigences et que les principes 
s'assouplissent suivant les circonstances. Il y a des États démocra-
tiques où cet honneur est accordé au fils d'une citoyenne, εκ πολί-
τιδος (sous-entendu : et d'un étranger) ; tel est l'usage de plusieurs 
peuples à l'égard des bâtards ; toutefois, ce n'est qu'à défaut de 
vrais et légitimes citoyens qu'on leur donne ce titre, pour remédier 
au manque d'hommes. Dès que la population abonde, on éloigne 
peu à peu ceux qui ont naissance servile, d'abord par les deux 
ascendants, ensuite par la mère seule, τέλος δε μόνον τους έξ άμφοΐν 
άστών πολίτχς ποιοϋσιν — allusion certaine à la loi athénienne citée 
sans doute de mémoire, d'où la variante sans importance άστό.ν 
pour άστοΐν. Une phrase un peu énigmatique termine cet exposé : 
on constate donc par là qu'il est plusieurs sortes de citoyens et 
que cette qualité appartient essentiellement à celui qui a sa part 
dans les honneurs publics ('ότι μεν ουν είδη πλείω πολίτου, φ α νερό ν έκ 
τούτον, και ou λέγεται μάλιστα πολίτης 6 μετέχων τ".>ν τιμών) ; celui qui 
n 'y participe pas est ώσπερ μέτοικος. Nous verrons tout à l 'heure1 

s'il y a quelque moyen de serrer le sens de ces deux lignes ; en 
tout cas, le mot άστός ne s'y lit même pas ; donc aucune distinction 
formelle. 

Mais va-t-on pouvoir en trouver une dans les orateurs attiques — 
sur lesquels ne se fondent d'ailleurs point les lexiques que j 'ai cités? 

Dans le discours si curieux et si révélateur des mœurs attiques du 
ive siècle, qu'on insère encore par habitude dans les œuvres de Dé-
mosthène, mais que la critique a bien cessé de lui attribuer, le dis-
cours contre Neaera, l 'avocat accable de son mépris (p. 1382, 2) 
cette courtisane ην ουτε οί πρόγονοι άστήν κατέλιπον ου6' 6 δήμος πολΐτιν 
έποιήσατο (qui n'est Athénienne ni par un héritage de ses an-
cêtres, ni par un décret du peuple). Et l'on dirait qu'ào^ç vise le 
citoyen de naissance, πολίτης, le « naturalisé ». D'autant plus que 
l 'auteur de la harangue poursuit en rappelant les précautions prises 

argument de plus. 11 en va (le m é m o de l'édition en cours (par Stuart Jones et Mackenzie), 
Oxford, part II (1926). 

1. Infra, p. 10, note 1, 
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contre les tout nouveaux citoyens (p. 1376, 14 sq.) : à ceux que le 
peuple athénien a faits πολίτας la loi refuse l'accès de l ' a rchonta te t 
toute participation à une cérémonie religieuse ; mais à leurs en-
fants on accorde tou t 1 ; une seule condition est requise : âv ώσιν έκ 
γυναικός άστής και εγγυητής κατά τον νάμον. La mère seule est ici 
mentionnée ; car c'est par elle surtout, par les petits « harems » 
d'affranchies, que le bâtard se glisse dans la nation ' ; pour le père, 
une indication expresse n'a pas semblé utile à l 'orateur. 

Toutefois, un autre texte, à peu près du même temps, paraît 
nous interdire de donner une valeur officielle et de droit public — 
quelle que fût , du reste, la pratique dans le langage courant —- à 
la nuance qu'à première vue l'on était tenté d'apercevoir. 

Le discours contre Euboulide, mis également sous le nom de Dé-
mosthène et prononcé pour un homme que ses adversaires préten-
daient issu d'une esclave, l'affirme «στον εξ άστής γεγενημένον 
(p. 1315, 20)3 et, en faveur de la mère, se réclame d'un témoignage 
qui déclarait άστήν ταύτην και πολΐτιν είναι (ρ. 1312, 9). II est bien 
indiqué cette fois de voir dans le rapprochement de ces deux 
termes une simple redondance, une amplification oratoire, par 
laquelle néanmoins l 'orateur peut avoir voulu souligner le fait que 
cette femme était née à Athènes4. · . 

C'est dans les inscriptions qu'on aimerait à retrouver l'expres-
sion αστός, tout particulièrement dans les actes publics, même si 
elle s'y présentait seule et sans s'opposer à celles qu'on soupçonne 
de synonymie. Mais l'épigraphie at t ique est sur ce point particu-
lièrement décevante : dans un décret concernant une controverse 
entre clérouques de Lemnos, le mot άστων ne peut être déchiffré 
que sous réserves dans un passage extrêmement mutilé et suscep-
tible d'une autre lecture Un fragment de loi thessalienne, du 
ive siècle, est si incomplet qu'il ne donne guère lieu qu'à des obser-

1. C'est peut-être parce qu'il songeait à cet te collation à deux degrés de la πολιτεία com-
plète qu'Aristote désignait comme μαλιστα πολ ίτη; le μετέχων των τιμών, τιμή dés ignant 
la total i té des honneurs civiques. Encore la comparaison finale avec le métèque laisserait-
elle à désirer. 

2. Et voilà aussi de quoi expliquer la disposit ion votée sous l 'archontat d'Eucl idc (403), 
sur la proposition d'Aristophon, du moins telle que nous la rapporte Athénée ( X I I I , 577 e ) , 
d'après Carystios de Pergamc : bc αν μή έξ αστής γένηται νόθον εΤναι. 

3. Cf. ρ. 1313, 11 : και τα πρός πατρός εΐμ·. άστο; κα\ τα προς μητρός. 
4. C'est l'interprétation à laquelle invite le Dict ionnaire de Pape : αστός, bei den Alhe-

nern, der in der Sladt selbsl geborene, von πολίτης irn weiiern Sinne unterschieden. 
5. I. G., II, 488, c-d, 1. 16. 
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vations linguistiques1. Deux textes de Paros2 accusent l'opposi-
tion entre άστός et ξένος. De celle-là on trouverait bien d'autres 
exemples dans les auteurs3 , et plus encore peut-être de l'emploi du 
premier au sens de « concitoyen4». Il serait vain de rechercher tous 
les passages d'auteurs où il en vient à signifier purement et simple-
ment les habi tants de la ville ·' et, par une extension nouvelle et un 
peu bizarre, les habi tants en général d'un endroit quelconque". 

J 'a i cru voir que, vers le milieu du ive siècle, les préférences de-
viennent hésitantes entre άστός et πολίτης, mais qu 'auparavant le 
premier mot semblait plus en faveur. Cela pourrait peut-être s'ex-
pliquer par l 'évolution démographique la plus ordinaire. La cité, 
effectivement, comprenait d'habitude une agglomération et un 
territoire, lequel représentait la campagne. Peu à peu une sorte de 
scission se marqua entre les deux : les gens qui habitaient réguliè-
rement la ville, au sens étroit, même lorsqu'ils avaient des pro-
priétés aux champs, prirent le pas sur les autres, finirent par cons-
tituer une sorte de groupement privilégié ; c'étaient les vrais άστοί7, 
ceux que Solon, en ses poésies8, rapproche des δήμου ήγεμ,όνες ; les 
autres, les περίοικοι, tombèrent même, dans certaines cités, à une 
condition inférieure. Et pour ce qui concerne Athènes, plus spécia-
lement, l 'usage persista longtemps de réserver le nom de πόλις à la 
ville haute (άκρόπολις), où il n 'y avait que des sanctuaires, les habi-
tations privées se t rouvant dans la basse ville (άστυ). 

Il est possible également qu'on ait volontiers fait ressortir l 'avan-
tage, non seulement de participer à la πολιτεία, mais de tenir à la 
ville par une résidence ancestrale, un habitat hérité ; on avait de 

1. I. G., I X , 2, 1226 ( = Ch. Michel, 304) : Νόμο;· Aï κε τόν Ρασστοϋκις Καλ[ί]σ<τκετα[ι] 
κοινά χ [ ρ | έ μ α τ α ε[χ]ον και μ[ή] δυνάε[τα]ι άππε[ ΐσα] ι το. . . 

2. I. G., X I I , 5, 109, 1. 12 ( fragment d'un traité de la fin du v e siècle) ; Ibid., 225 (un 
peu plus ancien), réglant le droit de sacrifier au sanctuaire des Thesmophories ; lectures et 
rest i tutions de Herzog : ξένωι Δωριήι ού θέμ·.[ς] οΰτε δούλωι, άκούρηι ά ιτώι ϊ[στι]. 

3. Pind., 01., VII , 90 (165) ; Pyth., VI, 78. 
4. Id., 01., V, 14 (33) ; Pyth., V I I , 10 (11) ; Aesch., Euinen., 487, 707. Cf. l 'épitaphe en 

vers de Mantinée (I. G., V 2 , 325) : άστός Μαντινε'ων, et celle d'Athènes (J. G., II, 2496) : 
άστοΐσίν τε ποθεινόν. Je ne vois pas de raison de traduire, avec Liddell et Scott : the com-
mons, dans Pind. , Pyth., III , 124 : πραΰς άστοϊς, ού φΟονέων άγαθοΐς ; il n'y a pas d'oppo-
sition nécessaire entre les d e u x termes. Hiéron de Syracuse, à qui le poète s'adresse, est 
plein de douceur pour tous les habi tants de la ville. 

5. C'est à la col lect ivité des assistants, sans doute, citoyens ou non, que s'adresse lu 
chœur dans Aris tophane (Eccl., 833 ; Lys., 638). 

6. Nonn. , Dion., X I I I , 470 ; X I V , 85 ; X V I I , 40 ; X I X , 68. 
7. Cf. Alfr. Zimmern, The Greek Commonwealth, 4 th éd., Oxford, 1924, p. 109. 
8. XV, 6, 7, 23, 
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l'orgueil à faire partie d'une vieille famille ; on pouvait aussi se 
glorifier d'avoir sur place une double lignée d'aïeux, et dans cer-
tains cas de très anciennes attaches avec la cité pouvaient être re-
quises1. Quand Thucydide définit Aristogiton en ces termes qui 
prêtent à exégèse : άνήρ των άστών, μίσος πολίτης2, il est clair que le 
dernier mot n'a point dans sa pensée une signification précise de 
droit public : ce conjuré était un homme de condition moyenne; 
hors la restriction concernant l 'archontat , il n 'y avait pas de degrés 
dans la qualité de citoyen, au moins en Attique. 

Stàdler, Biirger, Mitbiirger, Passow, en son Dictionnaire, a ainsi 
sagement rapproché les trois acceptions qu'iffTÔç3 pouvait revê-
tir, et de l'une à l 'autre les auteurs passaient insensiblement. Quant 
à voir dans l'homme ainsi qualifié un citoyen incomplet, il n 'y faut 
évidemment pas songer, et cette interprétation, dont je n'ai pas 
découvert le premier responsable, doit être rayée des lexiques. Au 
moins pour Athènes, elle se heurte à des textes décisifs. Est-ce à 
dire que, dans toute l'étendue du monde grec, il en ait été sûrement 
ainsi? Il faudrait alors tenir pour résolue la question, encore en sus-
pens, des άττοί dans l 'Egypte gréco-romaine, dont les uns font 
simplement les citoyens d'Alexandrie, les autres des Hellènes de 
situation privilégiée. Arrêtons-nous devant un problème qui laisse 
les papyrologues en désaccord '1. 

V I C T O R C H A P O T . 

1. Voir l'inscription d'Halicarnassc, relative à la prêtrise d'Artérnis : ιέρεια ν αστήν έξ 
άστών αμφοτέρων έπ\ τρεις γενεάς γεγενημένην και πρός πατρός και πρός μητρός (G. I. G'., 
2656, 1. 6 ; antérieure à l 'Empire selon B œ e k h , d'après la paléographie). On conçoit aisé-
ment qu'un avantage soit accordé du l'ait d'une longue résidence. 0 u a n c l ' a quest ion ici exa-
minée a commencé de me préoccuper, j 'étais curieux de voir si, quelque part en Grèce, 
aurait existé une disposition légale rappelant celle que la loi du 26 juin 1889 sur la natio-
nalité ava i t fait passer en ces termes dans notre Code civil : Art. 8. Sont Français : 
. . . 3° Tout individu né en France d'un étranger qui lui -même y est né. 

2. VI, 54. 
3. Y eut-il une. forme άστϊτης? Dans un décret de Sarmatie, d'époque romaine (C. I . 6'., 

2134, b, 1. 22-23), la restitution [τοις ά<τ]τείται; se réclame au moins de l 'autorité consi-
dérable de Bœckh. Une attestation, mais tardive, se trouve dans Éti enne de B v z a n c e (s. v. 
άστυ). 

4. Récemment Elias Bickermann [Rev. de philol., t. L1II, 1927, p. 362-368) concluai t : 
du moins au m e siècle av. J.-C., Ά λ ε ξ α ν δ ρ ε ΐ ς est un terme plus large qu'affTOt. 
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